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Les réseaux existants 

La présente notice a pour objet d’exposer la situation actuelle des 
réseaux d’eau, d’assainissement et des systèmes d’élimination des 
déchets, existants ou en cours de réalisation. 

- L’Alimentation en eau potable

L'alimentation en eau potable est une compétence du Syndicat Intercommunal des 
Eaux de Zetting, Wiesviller et Woelfling-les-Sarreguemines (SIE de Zetting) qui 
dessert ces trois mêmes communes.  

L'étude départementale AEP de 2008-2010 a montré des bilans positifs pour toutes 
les hypothèses considérées en situation actuelle et future (extrait du PAC du 
CD57). 

Il existe un périmètre de protection éloigné sur l'ensemble du ban communal de 6 
forages à Sarreinsming et Sarreguemines et un périmètre de protection des forages 
de Sarreinsming et de Zetting. 

La capacité d'alimentation ne posera pas de souci par rapport à une augmentation de 
la population. 

- La défense incendie

La défense incendie est gérée par la commune.  
Une réserve incendie de 30 m3 est présente ainsi que 26 poteaux incendie. 
Depuis le 1er janvier 2016, le dépôt incendie est situé à WIESVILLER. 

- L’Assainissement

Le traitement des eaux usées est géré par la CASC.  
La collecte des eaux usées et des eaux de pluie est une compétence intercommunale. 

Les eaux usées de Woelfling sont raccordées à la station de Zetting, station 
intercommunale avec Wiesviller et Zetting. La station est de type boues activées et 
aération prolongée avec une capacité de traitement de 3900 équivalents habitants 
(EH). A l'heure actuelle, 2100 habitants y sont raccordés. 

L'épuration est de bonne qualité, toutes les exigences fixées dans l'Arrêté Préfectoral du 7 
juin 2007 étant respectées au cours des différents bilans réalisés en 2013. En moyenne, sur 
l'année 20113, la charge de pollution mesurée à l'entrée de l'installation serait de l'ordre de 
1200 EH, valeur faible au regard de la pollution théoriquement raccordée. une vérification 
des branchements pourrait être entreprise  (extrait du PAC du CD 57) 

Le zonage d'assainissement a été approuvé le 22 juin 2012.  
Des épandages de boues d'épuration ont lieu sur le territoire de la commune.
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- Les Ordures Ménagères et le Tri Sélectif

La collecte des ordures ménagères est une compétence de la CASC. Le 
ramassage du tri multi-flux a lieu une fois par semaine (le lundi). 

Un container pour déchets verts est disponible lors de la période estivale, route 
des Romains. 

Les déchetteries sont situées à Woustviller, Sarreguemines, Sarralbe, Zetting et 
Rouhling. 

Une déchetterie pour professionnels est située à Sarreguemines (site SYDEME 
Chemin du Bruchwies) pour les déchets dont le volume est très important (grosse 
remorque ou camionnette) et/ou les déchets spéciaux (amiante).  
Un ramassage sur site peut être effectué après signature d’une convention. 

Le ramassage des objets encombrants se fait deux fois par an. 
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